
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DU RUISSEAU DE VAULX

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION SYNDICALE

du mardi 15 octobre 2019 à 20h00

Présents : Serge BESCHI, Franck GONNORD, Jean-Louis LÉON, Frédéric CHAUD, Christian DUHAUT

Excusés représentés : Michel FAVIER représenté par Serge BESCHI, Alain VILLARD représenté par Frédéric
CHAUD

Excusés : Yannick MOUQUERON

Membre en exercice : 8 – Votants : 7

Le Président de l’assemblée désigne Mélanie Eymery comme secrétaire de séance.

1 – Bilan Travaux du Mollard

Contexte     :  

➢ Les travaux du Mollard  sont  quasiment  terminés,  l’entreprise PERINO a avancé plus rapidement  que
prévu,

➢ Un avenant a été signé, les travaux coûteront moins cher qu’initialement,

◦ 10 636 € HT (12 763,20 € TTC)

▪ Nouveau montant final : 239 317,80 € HT (287 181,36 € TTC)

➢ L’entreprise TEDECO a commencé le contrôle :

◦ IT : RAS

◦ TESTS AIR DES TRONCONS :

▪ tronçons testés : RAS

▪ tronçon non testé : R1 – amont (tronçon en cours de pose)

◦ TESTS AIR DES REGARDS :

▪ non conformes : R5 en 5 s/420 s et R17 (mise en pression impossible)

▪ non testé : R1 (raccordement sur regard en cours)

➢ Nous avons demandé le versement d’acompte de subvention au Département et à L’Agence de l’Eau :

◦ Nous avons reçu 21 600 € le 07/10/2019 de l’Agence de l’Eau

➢ La réception des travaux est prévue pour le 24 ou 25 octobre 2019.

2 – Mise à jour du dossier pour les travaux de La Motte d’Aveillans

Contexte     :  

Le montage du dossier rencontre des contre-temps,

Désormais :

➢ nous devons impérativement compléter SISPEA pour effectuer une demande de subvention, sans quoi le 
dossier est directement refusé,

➢ nous devons effectuer les études et les joindre au dossier de demande d’aide.

Proposition     :  

➢ Finaliser les tableaux sur SISPEA et les valider,

➢ Mettre le montage du dossier à jour et le renvoyer à l’Agence de l’eau et au Département,

➢ Démarrer les études avant la fin de l’année,

➢ Valider le devis de la SAFEGE d’un montant de 20 350 € HT :
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◦ qui sera payé au fur et à mesure de l’avancement de la mission que nous nous permettrons d’arrêter 
au niveau de l’appel d’offre,

▪ la poursuite du projet se fera sous réserve d’obtention des subventions.

Vote : POUR à l’unanimité

3 – Validation SISPEA

Contexte     :  

➢ Nous devons compléter SISPEA afin de pouvoir faire des demandes de subventions auprès de l’Agence 
de l’Eau.

Proposition     :  

➢ Valider le tableau SISPEA pour les données de l’année 2018.

Vote : POUR à l’unanimité

4 – Décision Modificative

Contexte     :  

➢ Nous avons reçu des avis des sommes à payer pour le remboursement du prêt payé pour le SIARV par
Notre Dame de Vaulx,

➢ Il manque 209 € au 1687.

Proposition     :  

➢ Diminuer le 2313 de 209 €

➢ Augmenter le 1687 de 209 €

Vote : POUR à l’unanimité

Questions diverses :

Néant

Fin de séance à 21h30
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